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SEANCE N° 11 DU 19 OCTOBRE 2017 :  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le dix-neuf octobre deux mille dix-sept   , le Conseil Municipal de la Commune de SERRAVAL s’est réuni 

à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno GUIDON, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 9 octobre 2017                  

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne 

GOBBER, Nadia JOSSERAND, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ, Philippe ROISINE, Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL. 

Absents : Christophe GEORGES (excusé), Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI (excusée), Stéphane 

PACCARD. 

Christophe GEORGES  a donné pouvoir à Frédéric GILSON. 

Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI  a donné pouvoir à Nicole BERNARD-BERNARDET. 

Nadia JOSSERAND a été élue secrétaire de séance. 

 

 

DEL_11512017.  

Objet : APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE 

D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT) DE LA COMMUNAUTÉ 

DE COMMUNES DES VALLÉES DE THÔNES (CCVT).                                                                                            

 

Vu les statuts en vigueur de la Communauté de Communes des Vallées 

de Thônes (CCVT) ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;  

Vu le Code Général des Impôts (CGI) et notamment l’article 1609 nonies 

C ; 

Vu la délibération de la CCVT N°2016/85 en date du 25 octobre 2016 

relative à l’instauration de la Fiscalité Professionnelle Unique (FPU) à 

compter du 1er janvier 2017 ; 

Vu la délibération de la CCVT N°2016/86 du 25 octobre 2016, décidant 

de la création et de la composition de la CLECT ;  

Vu la délibération de la CCVT N°2017/015 du 13 février 2017, approuvant 

le règlement intérieur de la CLECT ; 

Vu la délibération de la CCVT N°2017/016 en date du 13 février 2017, 

relative au vote des Attributions de Compensations (AC) provisoires pour 

l’exercice 2017 ; 

Vu le rapport de la CLECT de la CCVT approuvé à la majorité de ses 

membres le 28 septembre 2017 et transmis le 29 septembre 2017 ; 

Vu le courrier de Monsieur le Président de la CLECT et de la CCVT, 

Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ, invitant Mesdames et Messieurs les 

Maires des Communes membres, à soumettre à leur Conseil municipal 

respectif, le rapport de la CLECT transmis le 29 septembre 2017 afin de 

pouvoir voter les AC définitives d’ici la fin de l’année ; 

 

MONSIEUR LE MAIRE INFORME LE CONSEIL MUNICIPAL : 

 

que par courrier du 29 septembre 2017, Monsieur le Président de la CCVT 

et Président de la CLECT, lui a transmis le rapport établi par la CLECT en 

date du 28 septembre dernier. 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9   

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes  

pour : 11   

contre : 0  

abstention : 0 
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Il rappelle que le Conseil communautaire, lors de sa séance du 25 

octobre 2016, a délibéré afin d’opter pour un passage en FPU à compter 

du 1er janvier 2017.  

 

Conformément à l’article 1609 nonies C du CGI et suite à l’instauration 

de la FPU à l’échelle communautaire, la CCVT verse aux communes 

membres une AC visant à garantir la neutralité budgétaire de 

l’application du régime de la FPU. 

 

La CLECT s’est réunie dès le mois de février pour étudier les transferts de 

compétences envisagés et affiner le calcul des transferts de charges 

correspondants. 

 

En effet, l’article 1609 nonies C du CGI précise : “La CLECT chargée 

d’évaluer les charges transférées remet dans un délai de neuf mois à 

compter de la date du transfert, un rapport évaluant le coût net des 

charges transférées. Ce rapport est approuvé par délibérations 

concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux prévue au 

premier alinéa du II de l’article L5211-5 u CGCT, prises dans un délai de 

trois mois à compter de la transmission du rapport au Conseil municipal 

par le Président de la Commission. Le rapport est également transmis à 

l’organe délibérant de l’établissement public de Coopération 

Intercommunale.” 

 

Il demande aux membres du Conseil de bien vouloir prendre 

connaissance du rapport ci-joint et présenté. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

 APPROUVE le rapport établi par la CLECT en date du 28 septembre 

dernier ci-joint en annexe ; 

 AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir tout acte nécessaire à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 

  

 

 

 

 

ANNEXEDEL_11512017. 
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DEL_11522017. 

Objet : Création d’un emploi d’adjoint administratif territorial principal de 

1ère classe et suppression d’un emploi d’adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe. 

  

Monsieur  le Maire informe le Conseil Municipal que, conformément à 

l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 

sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc 

au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services.  

 

Pour tenir compte de l’évolution des postes de travail, des besoins du 

service et des missions assurées, Monsieur le Maire propose au conseil 

municipal la création d’un emploi d’adjoint administratif territorial 

principal 1ère classe  pour assurer les missions de secrétariat, gestion du 

personnel, facturation de l’eau, … 

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

  

DECIDE  la suppression, à compter du 1er octobre 2017 d’un emploi 

permanent à temps non complet (17,5/35ème) d’adjoint administratif 

territorial principal 2ème classe. 

DECIDE  la création, à compter du 1er octobre 2017, d’un emploi 

permanent à temps non complet (17.5/35ème) d’adjoint administratif 

territorial principal 1ère classe;   

PRECISE que les crédits suffisants seront prévus au budget de l’exercice. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_11532017. 

Objet Création d’un emploi d’adjoint technique territorial principal de 

2ème classe et suppression d’un emploi d’adjoint technique territorial. 

 

Monsieur  le Maire informe le Conseil Municipal que, conformément à 

l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 

sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc 

au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services.  

 

Pour tenir compte de l’évolution des postes de travail, des besoins du 

service et des missions assurées, Monsieur le Maire propose au conseil 

municipal la création d’un emploi d’adjoint technique territorial principal 

2ème classe  pour assurer les missions de cuisinière, employé de ménage, 

gestion de la déchetterie.  

 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré,  

  

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9   

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes  

pour : 11   

contre : 0  

abstention : 0 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9   

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes  

pour : 11   

contre : 0  

abstention : 0 
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DECIDE  la suppression, à compter du 1er octobre 2017 d’un emploi 

permanent à temps complet d’adjoint technique territorial. 

DECIDE  la création, à compter du 1er octobre 2017, d’un emploi 

permanent à temps complet d’adjoint technique territorial principal 2ème 

classe;   

PRECISE que les crédits suffisants seront prévus au budget de l’exercice. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_11542017. 

Objet : Dotation d’équipement des territoires ruraux – Réhabilitation 

école. 

 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le montant estimé pour 

la réhabilitation de l’école de 1.191.986,75 € H.T. 

 

Monsieur le Maire propose de demander une aide exceptionnelle à 

l’Etat. Le plan de financement serait alors le suivant : 

Montant transaction HT  1.191.986,75 € H.T. 

 

Subvention de l’Etat FSIL  191.487,00 € 

Subvention de la Région  25.100,00 € 

Subvention de l’Etat DETR  357.000,00 € 

Autofinancement   573.587,00 € 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- SOLLICITE une aide exceptionnelle de l’Etat (fonds d’aide à 

l’investissement public local) d’un montant le plus élevé possible, soit 

357.000,00 € 

- S’ENGAGE à apporter l’autofinancement complémentaire nécessaire 

à la réalisation des travaux, 

- DONNE tout pouvoir à Monsieur le Maire pour effectuer les formalités 

nécessaires à la mise en œuvre de cette opération. 

 

 

 

 

 

 

 

DEL_11552017. 

Objet : REPRISE D’EMPRUNTS SMDEA 74 E12806 ET SMDEA74 E04805 PAR LA 

CAISSE D’EPARGNE RHÔNE-ALPES 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9   

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes  

pour : 11   

contre : 0  

abstention : 0 
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Vu l’arrêté préfectoral du 25 avril 2017 de la Préfecture de Haute-Savoie 

portant dissolution à compter du 01 janvier 2017 du SMDEA 74 ; 

Vu le transfert de l’emprunt en cours pour notre commune vers 

l’établissement bancaire suivant : CAISSE D’EPARGNE RHÔNE-ALPES ; 

Vu que la procédure nécessite une délibération des adhérents pour la 

reprise de la dette et l’autorisation de signature des avenants ; 

Compte-tenu de la délibération DEL_13602016 concernant l’avis 

favorable de notre commune sur la dissolution du SMDEA ; 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

 AUTORISE Monsieur le Maire, 

 A mener à bien le protocole de transfert avec l’établissement 

bancaire : CAISSE D’EPARGNE RHÔNE ALPES ; 

 A signer le ou les avenants correspondants ci-annexés ; ainsi que tous 

les actes relatifs à cette reprise de la dette. 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE1DEL_11552017. 

 

 
 
 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9   

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes  

pour : 11   

contre : 0  

abstention : 0 
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ANNEXE2DEL_11552017. 
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DEL_11562017. 

Objet : Achat d’un terrain au Col du Marais pour un parking. 

 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la 

proposition faite par Monsieur Jean-Michel PACCARD pour la vente de la 

parcelle section A n° 2919p2, d’une contenance de 987 m², pour un 

montant de 20 € le m², soit 19.740 €. 

Monsieur le Maire explique que la Commune n’a pas d’emprise foncière 

pour réaliser un parking à proximité de la salle des fêtes. 

 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- DECIDE d’acheter la parcelle section A n° 2919p2, s d’une 

contenance respective de 987 m² propriété de Monsieur Jean-

Michel PACCARD pour un montant de 19.740 €. 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer tous les documents 

nécessaires à cette affaire. 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9   

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes  

pour : 11   

contre : 0  

abstention : 0 
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DEL_11572017.  
Objet : Cession d’un terrain et acquisition d’un terrain au lieu-dit Derrière 

la Roche. 

 

Monsieur le Maire présente la demande de Monsieur Benoit CLAVEL, 

propriétaire de la parcelle section A n° 3351 de céder à la commune une 

partie de son terrain où se trouvent les réseaux d’eau et d’électricité 

d’une surface de 24 m².  

La commune propose de lui céder une partie de la parcelle section A 

n°3353 pour une surface de 24 m². 

Les terrains ont été estimés à 40 € le m². 

 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

 

- ACCEPTE la cession d’une partie de la parcelle section A n° 3353, 

d’une contenance respective de 24 m² propriété communale, à titre 

gratuit à Monsieur Benoit CLAVEL. 

- ACCEPTE la cession d’une partie de la parcelle section A n° 3351, 

d’une contenance respective de 24 m² propriété de Monsieur 

BENOIT CLAVEL, à titre gratuit à la commune. 

- INDIQUE que les frais engagés par ces opérations seront à la charge 

de la commune. 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer tous les documents 

nécessaires à cette affaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseillers en exercice : 13 

Conseillers présents : 9   

Conseillers votants : 11 

Résultats des votes  

pour : 11   

contre : 0  

abstention : 0 
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SEANCE N°11 : DEL_11512017 ; ANNEXEDEL_11512017 ; DEL_11522017 ; DEL_11532017 ; 

DEL_11542017 ; DEL_11552017 ; ANNEXE1DEL_11552017 ; ANNEXE2DEL_11552017 ; DEL_11562017 ; 

DEL_11572017. 

AFFICHAGE DU COMPTE-RENDU LE : 6 NOVEMBRE 2017 

Bruno GUIDON Nicole BERNARD-

BERNARDET 

Benoît CLAVEL Frédéric GILSON 

Corinne GOBBER Nadia JOSSERAND Julie LATHUILLE Jean-Claude LOYEZ 

Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-

RENCOREL 

 

 

 


